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Production banaDière !' 
1 

ARRETE No 465 promulguant {lU Togo la loi da 
1" octobre 1940 autorisant l'allocatiun d'avances 
aux planteurs de banal/es des colonies et territoires 
relevant du Secrétariat d'Etat aux colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA. LÉGION D'HONNEUI(, 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions li 

et Îes pouvoirs du Commissaire de. la République ;tu Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédueli"" ! 

tics dépenses administratives du TogC!J modifié par celui 
du 20 juillet, 1937; 
yu le .décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga- , 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo i 1 
Vu les lois des 7 jaovier 1932 et 28 juill~t 1937 tendant 

à assurer la sauvegarde de la production des bananes dans" (es 
cQlonies l pays de protectorat et territoires 'sous :Iflandat 
français, promulguées au Togo par arrêtés des 23 mars 1932 et 
7 octobre 1937; 

Vu le décret du' 19 novembre 1937 ahrogeant celui du 
11 février 1932. et fixant les conditions d'application de la 
loi du 7 janvier 1932, modifiée par les lois du 28 juillet 
1937 sur' la sauvegarde de la production bananière dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
français, promulgué au Togo te 7 janvier 1938; 

Vu la loi du 1er octobre 1940; 
Vu les Îflstructions en date du 18 octobre 1940 du Haut

~mmissaire de l'Afrique françaÎsej -.~ 
!. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 1er octobre 1940 acutorisant l'allocati'on d'avan

:·.:',.oes aux planteurs de bananes des colonies et territoires 
.. relevant du Secrétariat d'Etat aux colonies. 

·ART. 2. -·Le présent arrêté sera enregistré, commU
niqué èt publlé partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1940. 
L MONTAONt. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT F~ANÇAIS, 
VU la loi du 7 janvier 1932, modifiée par la loi du 26 jùil

let 1937 sur la sauvegarde de la production bananière dans 
les colonies et les décrets d'application des 19 novembre 1937 
et 29 décembre 1938; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Des avances, remboursables 

sans intérêt, pourront être allouées aux planteurs de 
bananes des colonies et territoires relevant du minis
tère des colonies sùi- les disponibilités des comptes 
spéciaux prévus par l'article 2 du décret susvisé· du 
19 novembre 1937. 

ART, .2. -. Ces avances seront accordées, pour 
compter du 1er juillet 1940, dans une limite mensuel
le par hectare qui sera fixée pour chaque colonie pro

. ductrice par arrêté interministériel. 
Elles seront affectées exclusivement au payement 

des' dépenses de main-d'œuvre et des, seules opérations 
nécessaires à la conservation et à l'entretien des plan
tatlons, 

ElIes seront remboursées progressivement, 11 partir 
dll. quatrième mois qui suivra la reprise des exporta
tiom; normales calculées 
Hons de l'année 1938. 

ART. 3. -- Les chefs 
intéressées détermineront, 
exigées pour l'octroi de 

SUr le rythme des exporta 1 

i[ 
des administrations locales 
par arrêté, les conditions 

ces avances, les modalités 

d'allocation et de remboursement et toutes mesures 
d'applicalion de la présente loi. 

ART. 4, Le présent acte sera publié au journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 1er octobre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Pat le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secréta're d'Elat (lUX allaires étrangèles, 

Paul BAUDOUIN. 
Le ministre, secrétaire d'Etat {(UX /ilt(lflces, 

Yves BOUTH1LLlER. 
Le secrétaire d'Etat {lUX colonies, 

Amiral PLATON. 

Statut d•• Juif. 

ARRETE ,No 474 prOltllûg"{Ilit .n T7g,7 11 .loi da 
3 octobre 19W relative au statut des Jai/s. 

LE GOUVERNEUI( DES COLONIES, 
Of"FtCll!R DE LA L~OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déoret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rêquction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pr-omulga~ 
tion ct de publication des textes réglementaires -au Togo; 

Vu la loi du 3 octobre 1940; 
Vu les instructions en date du 31 octobre 1940 du Gouver

neur général Haut~Comm'issalre de l'Afriq,ue française; 

ARRETE :. 
it 

ARTICLE PREMIER, - Est promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la \.ai du 3 octobre 1940 relative au statut des Juifs. 
. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publlé partout où besoin sera. 

L:Jmé, le 15 novembre 1940. 
L. MONTAONt. 

NÇlus, MARÉCHALDE FRANCE, CHEF llEL'ETAT FRANÇA;S ;' 
i .'~~'? conseil des ministres ent~ndu; 

DECRETONS: . ' 
ARTICLE PREMIER. - Es(regardé comme Juif, pour 

l'application de la présente loi, tou~e persûnl)e issue 
de trois grands parents de race juive ou de deux 
grands parents de la même race, si· son conjoint lt1i~ 
même est Juif. 

ART. 2. - "L'accès et l',exercice des fDnctions pullli
ques et mandats énllmérés ci-après sont interdits aux 
Juifs; . 

10 Chef de l'Etat, Membre du Gouvernement, 
Conseil d'Etat, Conseil de l'Ordre National de la 
Légbn d'Honneur, Cour de Cassation, Cour des. 
Comptes, Corps des Mines, Corps des Ponts et Chaus
sées, Inspection générale des Finances, Cours d'Appel, 
Tribunaux de Première Instance, Justices de Paix, 
toutes "juridictions d'ordre professionnel et toutes as
semblées isSilles de l'électIon; 

20 Agents relevant du' Département des· Affaires 
étrangères, S"crétaires généraux des d~partements mi
nistériels, Directeurs généraux, Directeurs des admi. 
nistrations centrales des ministères, Préfets, Sous
Préfets, Secrétaires généraux des Préfectures, Inspec
teurs généraux des Services administratif, aU ministère 
de l'Intérieur, fonêtionnaires de tous grades attacbés 
à tous services de police; 


